
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 30 JUIN 2020 

 
 

Suite à la convocation du Maire, Monsieur Jean-Pierre VILLECHALANE, en date du 23 juin 
2020, le Conseil Municipal s’est réuni Salle Trény le mardi 30 juin 2020 à 19 h. 
 
 
Ordre du jour : 
- Approbation du Procès-Verbal du 2 juin 2020 
- Syndicats intercommunaux – Élection des délégués 
- Redevance Orange 2020 
- Compte de gestion 2019 
- Compte Administratif 2019 et affectation du résultat d’exploitation 2019 
- Budget Primitif 2020 
 
La séance a été ouverte par Monsieur le Maire à 19 h 06. 
 
Rita SZUBERT se porte volontaire pour assurer le secrétariat de la séance. 
 
Etaient présents : 
- BECUWE Rudy 
- BESSE Sophie 
- CHABANNIER Matthieu 
- CHATEAU Fabrice 
- COUSSY Kevin 
- DURAND Jean-Pierre 
- EDWARDS Stewart 
- FREDOU Marie-France 
- POUGET Corentin 
- SZUBERT Rita 
- VEDRENNE Grégory 
- VILLECHALANE Jean-Pierre 
 
Madame FONT Lydia absente a donné procuration à Jean-Pierre VILLECHALANE 
 
Le Maire demande l’accord de l’assemblée pour ajouter trois points à l’ordre du jour : 
 
- redevance 2020 ERDF, 
- composition de la commission des impôts directs 
- annulation en pertes et profits de la créance restante de Michel GOURAUD, 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité ces rajouts à l’ordre du jour. 
 
1. Approbation du Procès-Verbal du 2 juin 2020 
 
Le Procès-Verbal du Conseil Municipal du 2 juin 2020 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 



 

 

 
2. Syndicats intercommunaux – Élection des délégués 
 
A la demande de la Préfecture, il est procédé au vote à bulletin secret des délégués de la 
commune d’Abjat à la CCPN : Communauté de Communes Périgord Nontronnais 
 
Est candidat en tant que délégué titulaire : Jean-Pierre VILLECHALANE 
Est candidat en tant que délégué suppléant : Fabrice CHATEAU 
 
Résultat des votes pour le poste de titulaire : Jean-Pierre VILLECHALANE : 12 voix 
Fabrice CHATEAU : 1 voix 
pour le poste de suppléant : Fabrice CHATEAU : 12 voix 
Jean-Pierre VILLECHALANE : 1 voix 
 
Est élu en tant que délégué titulaire : Jean-Pierre VILLECHALANE 
Est élu en tant que délégué suppléant : Fabrice CHATEAU 
 
à compléter 
 
 
3. Redevance Orange 2020 et ERDF 
 
Un décompte Orange fait apparaître un montant de 1 733,74 euros de redevance à récupérer ; 
ERDF annonce un montant de 212,00 de redevance à verser à la commune. 
L’assemblée approuve à l’unanimité l’autorisation de ces versements à la commune. 
 
4. Reste à payer de Mr Michel GOURAUD 
 
Les loyers facturés à Mr GOURAUD de 2011 à 2014 qui restaient en recette à réaliser doivent 
être annulées, car les dettes de l’intéressé ont été soldées. Il faut ôter le montant de 9 443,14 € 
des recettes à réaliser et les inscrire sur la ligne pertes et profits. 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité l’autorisation de cette annulation de recette. 
 
5. Compte de Gestion 2019  
 
Lecture est faite du Compte de Gestion 2019. 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité le Compte de Gestion 2019. 
 
6. Compte Administratif 2019 et affectation du résultat d’exploitation 2019 
 
Lecture est faite du Compte Administratif 2019 et de l’affection du résultat d’exploitation 2019 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité le Compte Administratif et l’affectation du résultat 
d’exploitation 2019. 
 
 
 
 



 

 

 
7. Budget Primitif 2020 
 
Lecture est faite du Budget Primitif 2020. 
 
Section de Fonctionnement – Dépenses 
Charges à caractère général   173 521 € 
Charges de Personnel et frais assimilés  109 870 € 
Atténuation de produits    150 000 € 
Dépenses imprévues        7 372.93 € 
Opérations d’ordre      19 769.07 € 
Autres charges de gestion courante    40 200 € 
Charges financières (intérêts)        2 260 €   
Charges exceptionnelles          700 € 
TOTAL      503 693 € 
 
Section de Fonctionnement – Recettes 
Atténuation de charges          4 450 € 
Opération d’ordre          1 136.16 € 
Produits des services/ventes         8 100 € 
Impôts et taxes       237 000 € 
Dotation/participations      200 404 € 
Autres produits de gestion                   45 000.84 € 
Produit financier      2 € 
Produits exceptionnels           7 600 €  
TOTAL       503 693 € 
 
Section d’Investissement – Dépenses 
Report déficit      85 109.09 € 
Opération d’ordre       1 136.16 € 
Emprunt      23 000 € 
Restes à réaliser               454 143 € 
Voirie intercommunale                 50 000 € 
Tracteur + véhicule      25 800 € 
Aménagement du bourg (fontaine pompes banc)         22 664 € 
Fleurissement       10 000 € 
Jardin des légendes (dépassement)                  1 000.75€ 
TOTAL     672 853 € 
 
 
Section d’Investissement – Recettes 
Report investissement recette               236 716.01 € 
Opération d’ordre      19 769.07 € 
Dotations         3 051 € 
Subventions d’investissement    292 231 € 
Emprunt                  121 085.92 €   
TOTAL      672 853 € 
 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité le Budget Primitif 2020. 
 
 
 
 



 

 

8. Commission des Impôts 
 
Le Maire est président d’office de cette commission, qu’il anime avec un représentant du 
Cadastre. 
 
Il faut proposer 6 personnes titulaires et 6 personnes suppléantes, issues du Conseil Municipal 
mais aussi de la société civile. 
 
Membres titulaires candidats parmi le Conseil Municipal : 
- Sophie BESSE 
- Matthieu CHABANNIER 
- Stewart EDWARDS 
 
Membres suppléants candidats parmi le Conseil Municipal : 
- Rudy BECUWE 
- Marie-France FREDOU 
- Rita SZUBERT 
 
Membres titulaires proposés par le Conseil Municipal parmi la société civile : 
- Marie-Claire GREEN 
- José BONNEAU  
- Noel LEMAUX  
 
Membres suppléants proposés par le Conseil Municipal parmi la société civile : 
- Sandrine LECHELLE  
- Jean Pierre GARRAUD 
- Jacques REJASSE 
 
Ces personnes seront contactées pour avoir leur aval concernant ces propositions de 
nominations à la Commission des Impôts. 
 
L’assemblée vote pour à l’unanimité pour ces propositions de nomination. 
 
La séance est levée à 21 h 30. 
 
 


